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Sujet : [INTERNET] Projet d’arrêté portant ouverture et clôture de la chasse

pour la campagne 2024-2025 dans le département de la Sarthe
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De :Erika Canada
Répondre à :

Pour : pref-utilite-publique@sarthe.gouv.fr

Madame, Monsieur,

 
Par le présent message je tiens à vous faire part que je suis CONTRE votre projet d’arrêté autorisant une période
complémentaire de chasse par déterrage du blaireau.
 
Il s’agit d’une pratique cruelle qui consiste à acculer les blaireaux dans leur terrier à l’aide de chiens pendant plusieurs heures
afin de les saisir avec des pinces et les achever à la dague.
De plus, les jeunes blaireaux ne sont absolument pas sevrés au moment des périodes complémentaires de chasse du blaireau :
il convient donc de préserver la vie des mères jusqu’à la fin de la période de dépendance des jeunes afin que ceux-ci puissent
survivre.
 
Par ailleurs, la plupart des maux dont on accuse les blaireaux sont exagérés, rarement documentés avec précision mais
colportés par les lobbies de veneurs souhaitant massacrer les derniers animaux sauvages qu’ils ne sont pas parvenus à faire
classer nuisibles.
La vénerie sous terre est donc une traque barbare organisée sous de faux prétextes.
 

Sincèrement,
 
Erika Canada
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